
MAIRIE DE TIERCELET 

 
 
 
 

Arrêté Municipal 
Déviation de la circulation lors des travaux 

rue Victor Hugo et rue Honoré de Balzac 
du 16 août au 22 septembre 2023 

 
Le maire de la commune de TIERCELET 
 
Vu les articles L 2213-1 à L 2213-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Route et notamment les articles L 411-1, L 411-3, R 411-8 et R 411-25 ; 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 et tous ses modificatifs sur la signalisation des routes 
et autoroutes ; 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I – 8e partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 10 avril 2009 modifié ; 
Vu la demande de l’entreprise EUROVIA en date du 03 Août d’occupation du domaine public pour des 
travaux d’aménagement de la chaussée et des trottoirs ; 
CONSIDERANT qu’en raison des travaux dans la rue Honoré de Balzac, il y a lieu d’interdire 
momentanément la circulation sur cette voie ; 
CONSIDERANT que les véhicules des habitants de TIERCELET à qui s’applique cette interdiction 
peuvent emprunter les itinéraires de déviation définis au présent arrêté ; 
  
 
Article 1 :  Du mercredi 16 août 2023 au vendredi 22 septembre 2023 inclus, la circulation sera 

interdite de 7 h à 18 h rue Honoré de Balzac. 
 
Article 2 : En raison des restrictions qui précèdent, la circulation sera déviée localement, dans les 

deux sens pour les habitants de la rue Jean Racine, rue Henri Panetti et du 
lotissement de la Broquerie, comme suit (cf. plan au verso) : 

 

 Rue Jean Racine jusque l’intersection du lotissement la Broquerie 

 Rue Voltaire 
 
Article 3 : La signalisation réglementaire sera posée par les services techniques de la municipalité. 
 
 

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera adressé : 
 

- au Commissaire de Police de Mont-Saint-Martin 
- au DITAM de Longuyon 
- à l’entreprise EUROVIA chargée de travaux 

 
 
 
       Fait à TIERCELET, le 09 août 2023 
       Le Maire, 
       Frédéric KARLESKIND, 
 
  



 

  


